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Voici Tordre du jour de licenciement de M. le colonel Am Rhyn,
commandant de la brigade combinee de landwehr:

« Le rassemblement de troupes est terminö avec Tinspection de
ce jour. Les fatigues du service de campagne sont derriöre vous.
Puisse chacun de vous regagner heureusement ses foyers.

» Je remercie les troupes de la brigade de landwehr de leur
conduite exemplaire, et c'est un devoir bien agröable pour moi que de

pouvoir egalement leur en tömoigner la reconnaissance de la direction

des manoeuvres.
» Frauenfeld, 11 septembre 1891. »

L'effectif des troupes qui ont pris part au rassemblement est de

20,464 hommes et de 3351 chevaux, savoir : 1° Pour la VIe division
12,007 hommes (546 officiers et 11,461 sous-officiers et soldats) et
1736 chevaux. 2' Pour la VIIe division, 12,082 hommes (529 officiers
et 11,553 sous-officiers et soldats) et 1719 chevaux. 3° Brigade de

landwehr, 2350 hommes (149 officiers et 2201 sous-officiers et
soldats) et 49 chevaux. 4° Compagnie de guides n° 2, 2 officiers, 23
sous-officiers et soldats et 27 chevaux.

Les grandes mancenvres frangaises.

De toutes parts, il n'est bruit que de manoeuvres. Celles de Tarmöe
frangaise specialement attirent les regards par l'importance des unitös

en presence, la röputation des chefs et le choix du terrain.
Sans entrer dans le dötail, ce qui nous conduirait trop loin, voyons

Torganisation de ces manoeuvres. Elles ont öte reglees comme suit:
Y ont parlicipe, les 5e, 6e, 7e et 89 corps d'armöe, ainsi que les lre

et 5e divisions de cavalerie indöpendante.
Pendant les journöes cles 3 et 4 septembre, le 5e corps, rassemble

au nord-est de Troyes, et auquel a öte adjointe une brigade d'infanterie

de marine, a öte oppose au Ge, concentre au sud de Vitry-le-
Frangais. D'autre part, le 7e corps d'armöe, renforce par une brigade
provisoire comprenant sept bataillons de chasseurs ä pied, et
rassemble aux environs de Bologne, a ötö oppose au 8e corps, concentrö
ä la meme öpoque vers Montigny-sur-Aube.

La direction des manoeuvres ötait confiöe respectivement aux
gönöraux de Galliffet, pour les Operations des 5e et 6e corps, et Davout
duc d'Auerstaedt, pour celles des 7e et 8e corps.

Toutefois, le general directeur des manoeuvres, qui s'etait reserve
la direction superieure des services administratifs et de santö pendant

toute la duröe des opörations, a fait connaitre les zones de
cantonnement ä occuper par chaque corps les 3 et 4 septembre, ainsi
que les centres de distributions de vivres.
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Les lre et 5e divisions de cavalerie n'ont pas participe ä cette
premiere pöriode de manoeuvres.

Le 4 septembre, aprös la manceuvre, il a ötö constitue :

1° Sous les ordres du general de Galliffet, un groupe denomnie
Armee de l'Ouest et comprenant la lre division de cavalerie, les 5e et
6e corps, la brigade d'infanterie de marine (ä la disposition du
commandant de groupe, mais cjui fut rattachee pour Tinstallation et
l'alimentation au 5° corps), un parc aerostatique.

2° Sous les ordres du general Davout duc d'Auerstaödt, un second

groupe denomme Armee de l'Est et comprenant la 5° division de
cavalerie, les 71' et 8e corps d'armöe, la brigade provisoire de chasseurs
(k la disposition du commandant de groupe, mais qui fut rattachee
pour Tinstallation et l'alimentation au 7e corps.)

Les deux groupes opererent Tun contre l'autre pendant les journöes

des 5, 6 (jours de repos). 7, 8 et 9 septembre, sous la direction
superieure du genöral Saussier, qui donna ä chaque parti les instructions

nöcessaires pour determiner leur rencontre et les amener, ä

la fin de la pöriode, ä Torigine des opörations contre un ennemi
figurö.

A l'issue de la maniruvre du 9, le genöral directeur prit le
commandement des deux armees de l'Ouest et de TEst et Texerga
pendant les journöes du 10 au 17 septembre. Les deux armees conservent

leur autonomie pendant cette periode.
Toutefois, pendant Ies journees des 10 et 11, les deux divisions de

cavalerie ont ötö groupöes sous les ordres directs du genöral directeur;

pendant les journees suivantes, elles furent respectivement re-
placees sous les ordres cles commandants d'armöe.

Pendant cette meme periode, Tennemi a ötö figure par :

La brigade d'infanterie de marine ;

La brigade de chasseurs;
Trois regiments de la 3e division de cavalerie;
Trois batteries d'artillerie de marine ;

Les six batteries ä cheval cles 2e et 3e divisions de cavalerie.
La revue qui cloit terminer les manoeuvres ayant lieu le 17, la

dislocation commencera le 18 et sera röglöe par des instructions
speciales.

Emploi du temps. — 3 et 4 septembre, manoeuvre de corps contre
corps.

5 septembre. (Groupe contre groupe), marche et service d'explo-
ration.

6 septembre, repos.
7 septembre, combat.
8 septembre, marche et combat.
9 septembre, combat.
10 septembre, repos et reunion des deux armees sous les ordres

directs du general directeur des manceuvres.
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11 et 12 septembre (manoeuvres d'armöes) marches.
13 septembre, combat de nuit (dans la nuit du 12 au 13 et la matinöe

du 13). L'apres-midi repos.
14 septembre, combat.
15 septembre, marche et poursuite.
16 septembre, repos.
17 septembre, revue.
18 septembre, dislocation.
Au nombre des dispositions generales, prisespar le göneralissime,

nous relevons les suivantes :

Dans toute attaque, les troupes assaillantes s'arröteront entre 50
et 100 metres des troupes de la defense. Si aucun des adversaires ne
croit devoir se retirer, on formera les faisceaux et on attendra,
suivant le cas, la decision d'un arbitre ou de l'officier le plus eleve en
grade.

Les charges de cavalerie contre cavalerie s'arröteront ä 100 metres.
Par modifieation aux dispositions de Tinstruction sur les manceuvres,

lorsque la cavalerie chargera de Tinfanterie, eile la traversera
si eile peut le faire sans danger, ou eile s'öchappera par la droite ou
par la gauche apres la charge.

Dans aucun cas, eile ne doit s'arreter ou stationner sous le feu de

Tinfanterie, meme pour faire arbitrer le resultat de la charge.
Dans Tinfanterie, pendant le combat, les officiers montös mettront

toujours pied ä terre, comme le prescrit le reglement.
Tout officier gönerai, tout chef de corps, qui aura une action

ä diriger, une manoeuvre ä executer, s'efforcera de tracer, ä

l'avance, aux officiers de toutes armes sous ses ordres, la täche incombant

ä chacun. Les officiers agiront de möme vis-ä-vis de leurs sous-
officiers et souvent möme de leurs hommes.

Le gönöral en chef ne saurait trop insister sur cette prescription,
qui permettra de conduire les manoeuvres avec Tordre et la methode
indispensable ä la guerre.

Recommandations tactiques.

Avant-postes. Comme les attaques generales ou partielles paraissent

devoir etre frequemment employees, le plus grand soin devra
ötre apporte ä Torganisation des avant-postes et ä l'exöcution du
service de sürete.

On admettra clans cette Organisation que la ligne de resistance est
marquee par les emplacements des grand'gardes.

Enfin, aux manceuvres, les avant-postes interromprontleur service
de 9 heures du soir ä 4 heures du matin, sans pour cela se deplacer,
ce qui les laissera organisös pendant une periode de nuit assez longue

encore pour qu'il soit possible d'exercer les troupes aux surprises
et aux attaques nocturnes, tout en les laissant se reposer.
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Combal. Le nouvel armement et l'emploi de la poudre sans
fumee interdisent desormais ä la cavalerie la reconnaissance ä

distance rapprochee des dispositions de Tennemi, mais cette
reconnaissance est plus que jamais nöcessaire pour permettre au commandement

de prendre les dispositions les plus convenables.
Lorsque la cavalerie sera obligee de demasquer le front de la

troupe qu'elle eclaire, eile devra ötre remplacee par des groupes
d'infanterie specialement organises et prepares pour remplir cette
mission.

Le reglement mentionnant seulement l'emploi cles patrouilles de
combat sans donner aucune indication ä ce sujet, les chefs de corps
auront une certaine latitude pour choisir et grouper les hommes
qu'ils emploieront ä ce service.

Front de combat. Les conditions nouvelles de combat conduisent ä

adopter, surtout clans l'offensive, les formations en profondeur qui
permettent la succession d'efforts capables d'assurer la reussite.

11 en rösultera une diminution du fronl rendue necessaire par les
difücultös que l'absence de fumöe et la diminution du bruit produisent

dans la conduite de l'action.
Le front de combat du bataillon, determine par son effectif, ne

devra pas döpasser 300 metres. Toutefois, un bataillon d'avant-garde,
qui couvre le döploiement du gros, un bataillon qui fait une demonstration

sur le flanc de Tennemi, un bataillon qui couvre une aile en
Töclairant au loin, etc., ue sont pas soumis ä cette regle et peuvent
s'etendre davantage.

Assaut. Le combat se poursuivant dans les conditions admises par
le reglement, c'est ä Tinfanterie qu'il appartient de decider le succes

par l'assaut de la position.
Les troupes de premiere et deuxieme ligne, affaiblies par leurs

pertes et enervees par la lutte preparatoire ä laquelle elles ont pris
part, ne pourront generalement pas conduire le combat jusqu'ä cette
phase decisive. Ce sera donc presque toujours ä la troisieme ligne,
c'est-ä-dire aux röserves amenees, en utilisant tous les defilements
du terrain, aussi prös que possible de Tobjectif que reviendra la mission

de chasser la defensive de la position.
Les formations qui pourront etre adoptöes pour les troupes de

l'assaut semblent devoir etre : Soit de petites colonnes de compagnie

suffisamment espaeees, mais ayant un objectif unique, soit des
colonnes de bataillon dont les elements seront convenablement eche-
lonnös, soit des colonnes doubles ouvertes, etc.

L'assaut ne devra jamais ötre commence ä une trop grande
distance, ce qui aurait pour resultat d'essouffler les hommes et de les
rendre incapables de produire l'effort qui leur est demandö en
arrivant sur Tennemi.

Souvent le moyen le plus simple et le meilleur consistera ä profiter
de la nuit pour s'emparer de la position de Tavant-ligne, d'oü
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Tattaque decisive pourra ötre pröparee et executöe dans des conditions

avantageuses.
Dans tous les cas, il faut admettre que les troupes chargees de

donner l'assaut, des qu'elles doivent resolument marcher ä Tennemi
sans tirer, seront distinctes de celles qui ont, au contraire, pour mission

de pröparer cette crise finale par l'exöcution de leurs feux
rapides.

Le general directeur des manceuvres tient essentiellement ä ceque
Ies troupes qui defendent une position ne se retirent pas trop tot.

A la guerre, une troupe ne doit jamais quitter, sans ordre, le poste
dont la defense lui a etö confiöe, quelle que soit son införioritö
numörique.

Reserve. A quelque degrö de la hiörarchie qu'il appartienne, le
commandant d'une troupe doit toujours se menager une röserve
lorsqu'il engage le combat, mais il ne doit pas la laisser inutile et ne
pas eraindre de Tengager au moment opportun.

La manceuvre generale ne prendra jamais fin que quand le röle
des reserves aura ete marque.

Distance entre les lignes. II y a lieu de se conformer, pour les
distances ä conserver entre les lignes, aux prescriptions du reglement
sur les manceuvres de Tinfanterie.

La tension des trajectoires et la suppression de la fumöe rendent
nöcessaire de ne pas trop rapprocher Ies lignes au döbut de l'action
et d'utiliser les accidents et couverts du terrain pour masquer les
röserves aussi bien dans la marche que pendant les temps d'arret.

Aux manoeuvres, les lignes (lre, 2«, 3C) seront au debut ä environ
600 metres les unes des autres; elles se rapprocheront successivement
suivant les phases du combat.

A la guerre, toutes les armes seront solidaires les unes cles autres;
chaque soldat a besoin, ä un moment clonnö, de Taide d'un camarade,

de quelque arme qu'il soit. 11 faut donc aux manceuvres donner

l'exemple de Tunion de tous dans un but commun.
Ce sera le gage qu'au jour du danger nous marcherons ensemble,

la main dans la main et pour la patrie. (A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE

M. le colonel Zehnder, chef d'arme de la cavalerie depuis 1875 a

sollicite sa dömission pour motifs d'äge et de sante. Le Conseil födöral

la lui a accordöe avec ses meilleurs remerciements pour les
Services rendus.

On parle de röunir en une seule main les fonctions de chef d'arme
dela cavalerie et d'instructeur en chef de cette arme. Ce n'est lä sans
doute qu'un bruit sans fondement.
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